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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivan t :

Le  mode  de  représentation  proportionnel  garantit  le pluralisme  et  la  parité  dans  les
assemblées élues.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement réaffirment leur attachement au seul mode de scrutin qui
garantit pleinement la représentation du peuple, le pluralisme politique et la présence à parité des
hommes et des femmes dans les assemblées locales. 


